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de 267 à 300. Non moins important dans le domaine de nos industries
nationales est le regroupement du secteur de la construction et des
importantes branches annexes de la construction dans une grande
Foire de la construction qui occupera le bâtiment du Rosental. Le
matériel d'installation électrique, l'éclairage, les petits moteurs, la
chaudronnerie, les radiateurs et les brûleurs à mazout, les matières plastiques

pour l'artisanat de la construction et les installations sanitaires,
les éléments de construction, le matériel pour la construction et les
échafaudages seront ainsi réunis sous un même toit. Le groupe du
bureau se voit attribuer la halle des congrès N° 8, qui avec son
atmosphère distinguée lui convient le mieux et lui ouvre la possibilité de
plus amples développements. Les groupes « transport » et « manutention

technique » présents cette année selon la formule de la participation
bisanuelle seront placés l'un à côté de l'autre dans les halles 6 et 7.

La Suisse, créancière de la Banque mondiale
Avec des emprunts totalisant 1,4 milliard de francs environ, le

groupe de la Banque mondiale (Banque Internationale pour la
Reconstruction et le Développement et institutions affiliées) est le plus
important débiteur étranger que la Suisse ait jamais connu. Jusqu'à
maintenant, il a reçu de notre pays par la voie de l'emprunt quelque
200 fr. par habitant. C'est la quote-part la plus élevée de tous les Etats
où la Banque mondiale a émis des obligations. En outre, l'importante
activité des banques suisses dans ce domaine tient également au fait
qu'elles souscrivent très largement aux emprunts de la Banque mondiale

émis dans d'autres pays. Selon certaines estimations, 40 à 50 °/o
des titres émis sur le marché européen sont placés en Suisse. A titre
de rémunération pour des livraisons et des services effectués dans le
cadre de projets de développement, la Banque mondiale a versé
jusqu'ici à l'économie suisse plus de 800 millions de francs, dont la moitié

au moins pour des équipements électrotechniques.

Un milliard et demi de déficits budgétaires des pouvoirs publics
Pour 1969, les budgets de la Confédération, des cantons et des

communes prévoient un déficit global des comptes de 1,5 milliard de
francs approximativement. Cela représente un demi-milliard de plus
qu'en 1968. Environ 70 % de l'excédent de dépenses budgeté est le
fait des cantons et des communes. Les ressources extérieures dont ils
auront besoin pour l'année en cours sont en effet estimées à quelque
900 millions de francs.
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